
Et si vous contribuiez à la 

recherche historique
sur la protection sociale ?

Votre directeur de recherche est votre interlocuteur.
* Cette bourse sera accordée après examen d’une lettre de candidature présentant le projet de re-
cherche sur 2 pages, transmise par le directeur de mémoire, avec son avis, à corah.secsoc@sfr.fr, 
au plus tard le 30 novembre puis audition des candidats par le conseil d’administration. Elle sera 
servie pour moitié au départ des travaux et pour moitié après remise du travail, avis de l’ensei-

gnant et audition des candidats. 

c/o Caisse d’Assurance Retraite et Santé au Travail
35 rue Maurice Flandin - 69436 Lyon cedex 03

corah.secsoc@sfr.fr

www.corah.org
Association Loi du 1er juillet 1901, enregistrée auprès de la Préfecture du Rhône 

sous le N° W691077069 le 4 octobre 1999 (modifi ée en dernières instances 
le 13 avril 2010, puis le 6 novembre 2015)

Cela concerne les domaines 
• de la santé, 
• de la famille,

de la retraite, 
• ou l’organisation du système

dans son ensemble.

Vous étudiez l’histoire, le droit, l’économie ou la sociologie et 
vous devez choisir un sujet en master.

Vous pourriez 
bénéfi cier d’une bourse

de 750 € * 
du Comité Rhône-Alpes d’Histoire

de la Sécurité Sociale.


